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fterear se prononcerait d'apporter à la loi 
orrtitaire. Neos ne savons pas au juste 
ur quoi repose pareil bruit ; on a pré

tendu que les troubles qui ont éclate sur 
plusieurs points avaient causé une vive 
émotion en haut lieu et que des mesures 
auraient Aie examinées dans le but d'ap
porter des adoucissements à l'application 
du nouveaa régime. 

tTaprès des renseignements particuliers, 
le gouvernement serait bien résolu a 
poursuivre l'application de la loi régu
lièrement votée et promulguée ; mais j'en
tends dire aussi que l'Empereur aurait 
l'intention de visiter prochainement les 
départemenis où l'agitation est allée jus
qu'aux désordres de la rue. 

On a répandu quelques rumeurs 
inquiétantes à la Bourse. On dit que la 
mission du prince Napoléon n'a pas réus
si ; quelle est cette mission f Personne 
n'en sait rien ; mais on dit qu'elle a 
échoué, et cela suffit parmi les spécula
teurs. OH craint aussi une nouvelle révo
lution en Roumanie ; le prince Charles 
pourrait bien aller rejoindre son prédé
cesseur, le prince Couza. L'encaisse de la 
Banque augmenté de plus de huit millions 
depuis huit jours s'élève à 1 milliard 170 
millions. 

Il existe, dit-on, une circulaire de M. 
de Bismark, déclarant que le prince Na
poléon n'est allé remplir à Berlin aucune 
mission diplomatique. 

Le projet de voyage de l'Impératrice 
Eugénie a Pesth. serait, paratt-il, aban
donné. 

Le grand doc héritier de Russie ne 

Sasse pas par Paris pour se rendre à 
ice où il va accomplir un devoir de fa

mille. L'Empereur a dû désigner un de 
ses aides de camp pour aller le compli
menter. 

Le comte de Gollz est complètement 
rétabli. Le roi de Prusse pour témoigner 
sa satisfaction au docteur Nélaton qui a 
si heureusement opéré le diplomate, vient 
de lui envoyer un vase magnifique, sortant 
delà manufacture royale de Berlin. 

L'affaire Kervëguen a été renvoyée an 
3 avril. Il n'est guère probable que le 
député de Toelon donne sa démission selon 
le conseil de M. de Girardin, pour faire 
arrêter les poursuites. 

Pans le procès des dix journaux, le 

rocureur général Grandperret conclut 
la confirmation du jugement. Comme 

il y aura des répliques, on ne sait si l'ar
rêt pourra être rendu dans cette au
dience. 

Je trouve dans les journaux des dépar
tements l'expression plus ou moins vive de 
la surprise causée par l'élévation au titre 
d'officier de la Légion-d'Honneur de M. 
Merson, directeur de l'frit on Bretonne. 
Un journal demande même si cette dis
tinction est une ûcbe de consolation ac
cordée au journaliste qui a été récemment 
ment renié par tous ses confrères. La 
réponse est facile : le gouvernement ré
compense ceux qui le servent ; il serait 
par trqp étrange qu'il offrit des décora
tions aux écrivains de l'opposition. 

La,prescription de la loi de la presse 
relative à la vie privée va, paraît-il, 
donner naissance à un nouveau genre de 
littérature, ou plutôt va ressusciter un 
genre que la mode avait abandonné de
puis longtemps quoiqu'il ait fleuri à di
verses époques, je veux parler des por
traits ou caractères. La vie privée devant 
rester murée et l'esprit français ne pou
vant se vouer ou silence, il faudra bien 
avoir recours à ce procédé pour semer le 
ridicule sur les sots et punir les drôles. 
On ressuscitera certains personnages il
lustrés par La Bruyère, auxquels on ajou
tera le costume moderne ; et si, un jour, 
quelque auteur de portrait dans' lequel 
an puissant voudra reconnaître ses tra
vers ou ses vices, est inquiété ou pour
suivi ; et si on lui dit : « C'est M. un tel. » 

Il pourra répondre comme La Bruyère : 
« Non, ce n'est pas un homme, c'est un 
caractère. » Et M. de Guilloutet lui-même 
ne sera p«s à l'abri des traits de celle 
satire insaisissable. 

M.^Guizot a lu récemment devant on 
cercle d'amis des fragments détachés d'une 
œuvre nouvelle qui doii voir le jour pro
chainement, ce qui lui donnerait une im
portance particulière. C'est que M. Guizot 
s'y prononce en faveur de la séparation 
de l'Eglise et de l'Etat ; mais je crois qu'il 
faut attendre la publication de l'ouvrage 
avant d'admettre que le chef de l'Ecole 
doctrinaire en soit arrivé à se rencontrer 
sur cette question avec le <*hef des révo
lutionnaires italiens et proclame aussi 
l'Eglise libre dans l'Etat libre. 

On dit que la situation de H. Durny est 
très-ébranlée. 

Plusieurs journaux rapportent que M. 
Corneille, député de la Seine-Inferieure, 
s'éiant présenté un soir de réception aux 
Tuileries avec deux dames dans une toi
lette non conforme à l'étiquette d'un deuil 
de entir, avait dû se retirer, et que, le 
mécontentement aidant, il avait ressenti 
les premières atteintes du mal qui l'em
porta quelques jours après. Je ne sais si 
l'anecdote des deux dames est vraie, mais 
ce qui est sur, c'est qu'un des collègues 
de M. Corneille, voyant a une séance son 
extrême abattement, écrivit secrètement à 
ses enfants qui arrivèrent juste à temps 
pour recevoir son dernier soupir. L'hono
rable député est tout simplement mort de 
vieillesse. 

Le général de Luzv-Pellissac, député 
de la Drôme, serait prochainement nommé 
sénateur. 

Une mesure récente, est-ce une mesure 
ministérielle ? vient, Jit-on, d'interdire 
aux artistes du Théâtre-Français de jouer 
la comédie dans des salons particuliers. 
Si la mesure a élé prise, c'est que sans 
doute elle est légale ; mais elle nous 
semble bien sévère, sinon injuste. 

La Revanche d'Iris, comédie en un acte 
et en vers d'un débutant, H. P. Ferrier, a 
obtenu mercredi un succès d'estime au 
Théâtre-Français. C'est cependant un dé
but qui promet un vrai poète. Le scepti
cisme de Musset a peut-être exercé une 
fâcheuse influence sur la jeune génération 
de nos poètes. 

Mm* de Ralazzi est à Paris depuis plu
sieurs jours. 

Il va y avoir une pluie de décorations 
des SS. Maurice et Lazare. 

On parle du mariage de Mlle Nilsson 
avec M Gustave Dore. 

CH. CAHOT. 

Dernières nouvelles 
Charleroy, samedi 2 8 mars . 

Le ca lme est rétabl i . U n e grande 
partie des ouvriers ont repris le tra
vai l . Les troupes font des patroui l les 
dans le pays . Il y a eu dix morts. On 
ignore encore le chiffre exact des 
b lessés ; mais on croit qu'il s 'élève à 
u n e trentaine env iron . 

soumettre le résumé des expropria
t ions faites pour les sept grands 
projets, et pour l esque ls la v i l le a 

contracté d e u x emprunts montant 
ensemble à d e u x mi l l i ons c inq cent 
mi l l e franes. 

1 . Grande-Place. Achats de bât iments et 
terrains 

2 et 3 . R u e du Bois et p lace d u T r i c h o n . 
4 . R u e de l'Aima 
5 . R u e au sud de l'Abattoir 
6 . Boulevard de ce in ture . 
7 . Pro longement de la rue St -Vincent 

jusqu au boulevard de ce inture . 
8 . Avenue e t promenade . . . . 

E n s e m b l e . 

A valoir pour s u p p l é m e n t à payer par 
suite de q u e l q u e s mesurages 
ordonnés par le Jury . . . . 

(Il en reste t rès -peu à faire). 
En outre, on a déjà payé sur le crédit 

résultant de l 'emprunt spéc ia l , 
Les frais divers d'affiches, copies des 

j u g e m e n t s au greffier d u Tribunal , 
levées d 'hypothèques , et employés 
occupés aux plans d'expropriation 

Et il reste à solder les frais d'avocat à 
Me Théry 

Ainsi queuivers petits frais, éva lués à 

Pont pour Ho»ploe». 

1.572.517'00 — 175.869f-97* 
44.150.00 — 

219.311.00 — — 
24.840.00 — -
96.183.00 — — 

2.770.00 
388.042.00 

1^347.813.00 

2.889.50 

14.739.67 

190.609.64 

E n s e m b l e 

5.776.50 

17.221.00 
300.00 

2.374.000.00 

En sorte qu'il reste pour travaux à exécuter . . 1 2 6 . 0 0 0 f . 0 0 c . 
A quoi s'ajouteront sans doute : 

1° Valeur de démol i t ions à vendre , non compris le b loc de 
maisons entre les rues du Château et l'hôtel des Pompiers 3 0 . 0 0 0 . 0 0 

2° Les intérêts produits par les s o m m e s empruntées , 
jusqu'au moment du paiement de ces diverses propriétés 4 4 . 0 0 0 . 0 0 

Nous pouvons donc admettre que l'on disposera de 2 0 0 . 0 0 0 . 0 0 

Indépendamment d'une dizaine de mi l l e francs, à recevoir 
pour quelques parcel les de terrains à céder sur un côté 
de la place par voie d 'a l ignement . 

Voic i c o m m e n t nous v o u s proposons de les répartir: 

1 ° Grande Place 1 r e part ie . 
Id. id. 2e partie. 

2 ° e t 3 ° R u e du Bo i s et T r i c h o n . 
4" Rue de l'Aima 
5° R u e de l'Abattoir 
6° Boulevard de ceinture . 
7° R u e du Pont Sa int -Vincent . 
8° Promenade pub l ique 

Id. 

E n s e m b l e . 

Les travaux à y faire 
étaient es t imés 

> 2 8 0 . 0 0 0 . 0 0 
i » » 

1 0 . 5 0 0 . 0 0 
31.700.00 

7.800.00 
76.000.00 

4 0 6 . 0 0 0 . 0 0 , 
3 4 . 0 0 0 . 0 0 

Avenue 9 0 . 0 0 0 . 0 0 
Parc 1 4 0 . 0 0 0 . 0 0 

Et housyaffecterons 
de 

» 
4 0 . 
10 . 
3 1 . 

7 

suite 

0 0 0 . 
500 . 
700 
800 

1 2 . 0 0 0 
102 

34 
60 

4 

.000 

» 
00 
00 
00 
00 
00 

.00 
. 0 0 0 . 0 0 
.000 
.000 

.00 

.00 

670.000.00 200.000.00 

Agrandissement de la Place N 
ï Nous croyons utile de mettre sous les i 
feux do nos lecteurs l'intéressant ravport ! 

Î
résenté au Conseil municipal dans sa. 
îrnière séance, par la commission des; 
avaux publics : 

I M E S S I E U R S , 

' Nous avons l 'honneur de v o u s 

De cette manière, il nous resterait 
au m o i n s dix mi l le francs pour faire 
face à des dépenses imprévues . 

Mais aussi nous la issons la Grande-
Place dans jn état déplorable , p u i s 
que nous n'en complé tons le nouveau 
pavage que dans la partie agrandie , 
entre la maison B é g h i n , la Grande-
R u e et l'impasse du Château v is -à-v is 
le C o n d i t i o m e m e n t , sauf à appl iquer 

•à la partie ajournée, entre les rues du 
Château et l 'hôtel des Pompiers , la 
valeur à provenir des ^démolitions 
prescrites ! 

Certes, 1 aspect de cette partie de 
la place dépoui l lée des maisons y 
existantes et l imitée dans le fond par 
les murs de c lôture du Condi t ionne
ment , des prisons et de la cour des 

Pampiers , serait h ideux ! Et pourtant 
il nous, faudra encore b ien des années 
avant de pouvoir prélever sur nos 
ressources ordinaires les deux cent 
c inquantemi l le francs nécessaires pour 
y établir les nouvel les construct ions 
qui doivent former ce côté |de la place 
sur l 'a l ignement de l 'Hôtel-de-Vil le ! 

Si n o u s pouvions jusqu'alors c o n 
server le statu quo, peut-être c o n 
viendrait- i l d'attendre pour abattre 
q u e nous fussions en mesure de re
construire. Mais si nous avons le drpit 
d'ajourner nos démol i t ions , nouscrai-
g n o n s de n'être pas autorisés à louer 
ces maisons , et dès lors, i n d é p e n 
damment de la perte annue l l e des 
c inquante mi l le francs, intérêt du 
capital employé à cette partie de l'a

chat, n o u s aurions l e désagrémènt l l e 
voir f ermés ,pendantp lus ieurs années , 
les magas ins , l e s habitat ions qui don-
naient la vie et l e m o u v e m e n t an centre 
de la v i l le t 

L'un ou l'autre des d e u x résultats 
ainsi prévus serait éga lement pén ib le 
et onéreux pour la vi l le ; onéreux 
surtout , en ce s ens q n e pendant l o n g 
temps el le ne retirerait aucun avan
tage du sacrifice qu'el le v ient de 
s ' imposer. 

Il faut donc trouver un m o y e n 
que lconque déparer à cette s ituation ; 
ce moyen , nous croyons , Messieurs , 
qu'il ne peut exister que dans l 'ad-

I'udication par voie de concess ion à 
ppg terme, de la construct ion des 

bât iments formant ce côté de la p lace , 
entre les rues d u Châifiau et l'hôtflljdif» 
Pompiers sur l 'a l igement projeté . 

Mais, pour cela, il est indispensable 
que ces m ê m e s bât iments , tout en 
renfermant lés divers services publ i c s 
dent n o u s avons b e s o i n , présentent 
au commerce des locaux dont le. pro -
duit spécial assure les recettes sur 
l e sque l l e s sebase tout sys tèmede c o n 
cess ion , et dont le bon effet embel l i s se 
notre Grande-Place, en lui conservant 
cette espèce de vitalité commercia le 

3ui doit être le caractère particulier 
'une vil le industr ie l le . 

Nous avonscherché à traduire notre 
pensée par une esquisse de projet 
préalable que n o u s mettons sons 'vos 
y e u x . 

Permettez-nous cependant , et avant 
tout , une digress ion nécessa ire à l 'ex
plication de l 'ensenible du p l a n . 

Chacun ici se rappel le que le ter
rain sis immédia tement en arrière 
de cette partie de la p lace fut acquis 
par la v i l le dans le m i t d'y établ ir 
un vaste marché couver t ; o * y éta
blit ensui te et provisoirement les 
bureaux et m a g a s i n s du Condi t ion
nement , mais le Conseil munic ipal 
décida plus tard, que l'on chercherai t 
u n autre terrain p o u r c e dernier .ser
v ice qui n'a rée l l ement pas beso in de 
se trouver au centre d e la vi l le . 

En c o n s é q u e n c e , n o u s avons pensé 
qu'il fallait s 'arranger de' te l le sorte 
q u e d a n s un t emps p l u s o u m o i n s 
rapproché on pût établir les ha l les "" 
centrales sur le terrain qui leur était 
d'abord dest iné , sauf à l'agrandir et i 
à en faciliter l e s accès par l 'adjonc
tion d'une maison rue Neuve , ce qui 
donnerait en m ê m e temps remplace» 
ment nécessaire pour y reconstruire 
les bureaux d u sce l . 

Votre commiss ion des travaux p u 
bl ics , reconnaissant que le mode de 
construct ion par voie de concess ion 
est d'une appl icat ion facile pour « n e 

ha l le , est m ê m e d'avis que i o n p o u r 
rait prochainement y donner su i te , 
s i , c o m m e on l 'espère, il n o u s é t a i t . 
fait des proposi t ions particul ières a 
pour nous créer ai l leurs un vaste . 
é tabl i ssement de cond i t ionnement . 

Ces expl icat ions admises , revenons , • 
Messieurs, au projet de construct ion ' 
immédiate par voie de concess ion , 
d'un bâtiment front à la nouve l le 
p lace entre le« rues d u Château et 
l 'hôtel des Pompiers . 

pour sa beauté. Les historiens du temps 
ont tracé son portrait : c Sa taille était 
• élevée, mince et souple ; il marchait à 
i pied dans les rues de Rome plutôt 
« qu'en litière, pour se faire admirer des 
c femmes et bien venir du bas peuple. 
« Son costume, élégant dans sa négli-
« genoe, était calculé pour laire ressortir 
• les agréments de sa personne. Sa che-
c velure flottante, toujours lissée avec le 
c peigne aux dents d'ivoire, parfumée 
c d'huile odorante, ramenée du sommet 
« de la tête sur le front et sur les tempes, 
€ et retenue par un bandeau, dérobait 
« aux regards le seul défaut de sa figure, 
« le front chauve avant les années. Ce 
c front était modelé comme par le pouce 
c du statuaire. Il avait la peau blanche, 
< les yeux noirs, la bouche bien ouverte 
• et souriante. Il portail a dessein une 
< ceinture mal attachée et les franges qui 
• bordaient son laticlave descendaient 
• jusque sur ses mains. » — Remarquez-
vous cette circonstance ? César marche 
dans les rues pour se faire admirer des 
femmes, son costume est calculé pour faire 
ressortir les agréments de sa personne, 
mais il cache ses mains! Donc il n'avait 
pas les mains belles. — Et cependant, 
ainsi qu'il se plaisait à le dire lui-même, 
son aïeule maternelle descendait d'Ancus 
Martius, la souche des Rois de Rome, et 
la famille Julia, à laquelle la sienne était 
alliée, remontait jusqu'à Vénus t — 
Celaient d'assez beaux quartiers de no
blesse et qui eussent dû lui valoir des 
mains aristocratiques. 

Si, des Grecs et des Romains, nous pas
sons au moyen-âge, nous trouvons les rois 
francs qui décapitaient les lions et as
sommaient les taureaux ; Charlemagne, 

le géant couronné, qui, suivant une chro
nique, d'un seal coup de sa redoutable 
epee, fendait en deux un homme et son 
cheval, de telle sorte qu'une moitié tom
bait à droite et l'autre à gauche. A travers 
l'hyperbole, on reconnaît, du moins, que 
ce grand Empereur était doué d'une force 
prodigieuse. Du Guescliu, ce héros dont 
personne ne contestera la noblesse, était 
affreusement laid, et quand sa hache 
d'armes tombait sur le casque d'un An
glais, on pouvait bien chanter le De pro-
fundis. — Ne voit-on pas au Louvre, par 
les armures de tous ces princes, dacs, 
comte!), barons qui distribuaient de si 
beaux coups de lance dans les tournois 
et sur les champs de bataille, que ce n'é
tait pas des mains efféminées qui se 
logeaient dans ces lourds gantelets de 
fer ; de même que, dans le petit nombre 
d'églises où la démence révolutionnaire 
n'a pas détruit les tombeaux des anciens 
seigneurs du village, les effigies de ceux-
ci, couchées sur la pierre, joignent dévo
tement deux mains robustes dont les 
muscles saillants et les jointures fortement 
accusées annoncent que les gentilshommes 
de ce temps-là ne ressemblaient pas à nos 
dandys. 

Voilà pour les mains. 
Quant aux pieds, un seul exemple suffira 

pour démontrer que leur forme n'a aucun 
rapport avec la pureté ou l'antiquité de la 
race : La mesure linéaire qu'on appelait 
pied de roi, et qui etail de douze pouces, 
avait été prise sur la longueur du pied 
d'un de nos anciens monarques, — je ne 
sais p'us lequel ; mais il n'importe ; tous 
les rois de France étaient, ce me semble, 
d'assez bonne maison. — Or, un pied long 
de douze pouces, trente-six centimètres I 

cela effraie, rien que d'y penser. Le pied 
deFlandre n'avait que onze pouces. Dam ! 
le vassal était d'un rang inférieur à sen 
suzerain. . 

A Diea ne plaise I mesdames, que je 
vous souhaite des pieds longs de trente-
six centimètres, et des mains à l'avenant 
des pieds I Non, non, je ne saurais mé
connaître, malgré mon -âge, le charme 
d'une jolie nain et d'un joli pied. Eût-il 
cent ans, l'artiste,sent toujours le prix du 
beau et se pta.it à lui rendre hommage. Ce 
n'est donc pas une guerre que je déclare 
ici aux petits pieds et aux petites mains, 
c'est seulement une tentative que je fais 
pour leur ôter l'attribut de noblesse dont 
les écrivains de notre temps, surtout ceux 
qui font la chronique du grand monde, 
les ont trop généreusement gratifiés. 

Mais, dans ce monde à part que l'on dé
peint trop souvent sans le connaître, qui 
a jamais vu des mains et des pieds ? — 
On n'y laisse apercevoir que des chaus
sures et des gants ; de sorte que la meil
leure part des éloges qu'on prodigue à 
ceux qui les portent, revient, à plus juste 
titre, au gantier et au cordonnier. 

J'ai connu, autrefois, une dame qui, 
bien que d'une famille bourgeoise, occu
pait une haute position de fortune. Cette 
dame passait pour avoir les plus belles 
mains du monde ; mais on y croyait de 
confiance, car personne ne pouvait se 
vanter de les avoir vues, — pas même son 
mari, dieait-on, — puisqu'elle n'était ses 
gants, chaque matin, que pour en mettre 
une paire de neufs. Mais elle était admi
rablement gantée. 

Je connais actuetlemenl un homme qui 
sortit très-jeune de son village pour entrer 
daus une fabrique, parce qu'il avait re

connu qu en travaillant i la terre on s'use 
plus vite et l'on gagne moins qu'en suivant 
les mouvements d'une mécanique qui 
marche toute seule. Simple ouvrier, il 
portait de gros souliers, ne meltnit point 
de gants et rien en lui ne le faisait dis
tinguer de ses camarades. La première 
fois qu'il se trouva au milieu des rouages 
si compliqués d'une tn an il facture, il éprou
va un élnnnerhent singulier ; puis 11 vou
lut savoir pourquoi tant de pièces diffé
rentes obéissaient à un moteur invisible, 
pourquoi une seule courroie faisait tour
ner deux cylindres en sens contraires, 
pourquoi un morceau de fer, inutile en 
apparence, peut arrêter subitement la 
marche d'un métier. De pourquoi en 
pourquoi il en vint à tout comprendre et, 
de nouveaux horisons s'ouvrirent devant 
lui. Au bout de quelques années, il fut 
nommé contre maître. Plus tard, une mo
deste commandite lai fut olTeite et il 
monta pour son compte une petite fabrique 
qui lui rapportait à. peine de quoi vivre. 
On ne lui eût pas prêté cent écus sur sa 
seule signature. Mais son génie industriel 
germait dans l'œuf .qu'il couvait avec 
une rare persévérance. Enfin, il brisa sa 
Goque, tira d'une invention nouvelle un 
parti auquel l'inventeur lui-même n'avait 
peut-être pas songé ; les capitaux lui ar
rivèrent, il fonda un grand établissement, 
et, aujourd'hui, estime, considération, cré
dit, rien ne peut lui manquer : il est mil
lionnaire f 

Dans sa nouvelle fortune, l'ouvrier s'est 
complètement transformé. Il prend autant 
de soin de sa personne que de sa fabrique. 
Sa figure est régulière et son air réfléchi. 
Il a de fort beaux yeux dont les paupières 
sont* bordés de longs cils noirs. Il se rase 

tous les jours, et ses cheveux ne sont ja
mais en désordre. Il a une voiture dont it 
se sert peu et ne sort qu'en souliers vernis 
et en gants Jouvin. Eh bien I s* mmtm mi 
son pied, autrefois si vulgaire», ne perle
raient pas déshonneur au descendantd'Snî 
baron du temps des croisades. 

Que conclure de l à ? — Que le», soins, 
je dirai presque le respect qu'en a pour 
soi-même peut, avec de la.persévérance, 
corriger les fautes de la nature ; qu'il y a 
une éducation physique, comme il y • »ne 
éducation morale ; que ce n'est donc pas 
la naissance qui donne aux pteds «4 ans 
mains telle forme plutôt que telle aotre, 
et qu'on s'exposerait à d'étranges méprises 
si l'on ne montrait d'égards et de considé
ration qu'à ceux qui se distinguent par 
l'exiguité de ces parties extrêmes de teur 
corps. Je demanderais volontiers S ces 
chroniqueurs dont je parlais il y a quel' 
ques instants, s'ils n'ont pas rencontré sou
vent à Hombourg ou à Bade certains che
valiers, comtes ou princes décorés d'une 
foule d'ordre inconnus, se montras! dans 
une tenue irréprochable, gantés et obane-
sés dans le meilleur goût, et qui n'étaient, 
sous ces dehors aristocratiques que des 
grands seigneurs de contrebande, venus là 
poar dévaliser les joueurs novices trè*-
flattés d'être admis dsns une si. noble 
compagnie ? Qu'on cesse donc d'entrete
nir une crédulité si compromettante. -La 
vraie noblesse se reconnaît à des signes 
plus certains. Elle a dans le ton, dans les 
manières, dans le langage, un cachet de 
distinction, difficile à définir, encore pins 
difficile à imiter ; car c'est un compose ds 
nuances ou dominent, la courtoisie«vec ; 
ses égaux, l'affabilité avec ses inférieurs, 
la dignité avec ses supérieurs. Aucun 
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